
 
  

 
  

  PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DES ETCHEMINS 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-LOUIS-DE-GONZAGUE 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de la municipalité de 
Saint-Louis-de-Gonzague, tenue le 5 mars 2019 à 19h00 heures, à la salle du 
conseil de l’édifice municipal sous la présidence de madame Lucie Gagnon, 
mairesse, et à laquelle sont présents les conseillers suivants : 
 
Siège #1 - Madame Nancy Dumas 
Siège #2 - Monsieur Claude Roy 
Siège #3 - Monsieur Bruno Roy 
Siège #4 - Monsieur Sylvain Gilbert 
Siège #5 - Monsieur Bernard Giguère 
Siège #6 - Monsieur André Boutin 
 
 
Sont absents  : 
 
 
 
Les membres présents forment le quorum. Madame Vicky Giguère, directrice 
générale, agit comme secrétaire.  
 
1-        OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Après constatation du quorum, la mairesse, Madame Lucie Gagnon déclare la 
séance ouverte, il est 19H00. 

2019-03-48  2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Claude Roy 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
D’adopter l’ordre du jour avec l'ajout suivant : 
Ajouter le point 07.03.01 Formation Travaux d'infrastructures 

 1 - OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 3 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

  

3.1 - Séance ordinaire du 5 février 2019 et extraordinaire du 19 février 
2019 

  3.2 - Suivi des procès-verbaux 

 4 - FINANCES-GESTION DES SERVICES 

  4.1 - Comptes du mois 

 5 - CORRESPONDANCE 

  5.1 - Bordereau des correspondances 

  5.2 - Demande de d'appui 24 DH 

 6 - INFORMATIONS DE LA MAIRESSE 

 7 - ADMINISTRATION 

  7.1 - Registre des armes à feu 

  7.2 - Changement de nom 

  7.3 - Activité de perfectionnement - Financement public OBNL 

  7.3.1 - Formation Travaux d'infrastructures 

  7.4 - Achat de tables, chaises et cabarets 

  7.5 - Appel d'offre rénovation entrée arrière et escalier 

  

7.6 - Enveloppes budgétaires Politique de soutien aux projets 
structurants pour améliorer les milieux de vie 2019-2020 Projet 
"Rénovation et équipement édifice municipal" 



  

7.7 - Avis de motion et présentation du projet de règlement sur la gestion 
contractuelle 

 8 - POLITIQUE FAMILIALE MUNICIPALE 

  8.1 - Bilan de l'an 1 - Plan d'action MADA 

 9 - SÉCURITÉ PUBLIQUE ET INCENDIE 

  9.1 - Rapport du directeur incendie 

  

9.2 - Adoption du bilan 2018 du plan de mise en oeuvre en sécurité 
incendie 

  9.3 - Modification à l'entente régissant les modalités d'entraide incendie 

 10 - VOIRIE 

  10.1 - Rapport de voirie 

  10.2 - Signalisation intersection Route 277 et rang B 

 11 - LOISIRS ET CULTURE 

 12 - DÉVELOPPEMENT 

  12.1 - Contrat signalisation 

 13 - URBANISME 

  

13.1 - Avis de motion et présentation du premier projet de règlement 85-
2019 

  

13.2 - Avis de motion et présentation du premier projet de règlement 86-
2019 

 14 - HYGIÈNE DU MILIEU 

 15 - VARIA 

 16 - PÉRIODE DE QUESTIONS 

 17 - CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
 
..... 
 
ADOPTÉE 

  3 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
 

2019-03-49  3.1 - Séance ordinaire du 5 février 2019 et extraordinaire du 19 février 
2019 

Copie du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil tenue le 5 février et 
de la séance extraordinaire du 19 février dernier ont été remises à tous les 
membres du conseil au moins 72 heures avant la tenue de la présente séance 
afin de leur permettre d'en prendre connaissance et ainsi nous dispenser d'en 
faire la lecture en séance; 

IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Sylvain Gilbert 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

D’adopter les procès-verbaux de la séance ordinaire du 5 février et de la 
séance extraordinaire du 19 février tels que rédigés. 

ADOPTÉE 

2019-03-50  3.2 - Suivi des procès-verbaux 
 

  4 - FINANCES-GESTION DES SERVICES 
 

2019-03-51  4.1 - Comptes du mois 

IL EST PROPOSÉ PAR : madame Nancy Dumas 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 



QUE la liste des comptes du mois de février présentée aux membres du conseil 
soit acceptée et payée selon les modalités de notre règlement numéro 82-2018 
sur le contrôle et le suivi budgétaire. 

Comptes 83 163.46$ 
 
Salaires 13 083.02$ 
 
Total 96 246.48$ 

ADOPTÉE 

  5 - CORRESPONDANCE 
 

  5.1 - Bordereau des correspondances 

Lecture de la correspondance est faite par la secrétaire. 

   

2019-03-52  5.2 - Demande de d'appui 24 DH 

 
Il EST PROPOSÉ PAR : Monsieur André Boutin 
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS  
 
D'offrir un don de 50$ à l'équipe de Pascal, Hugo et Étienne Hébert qui 
participeront au Défi 24 DH, au profit des enfants malades de la région. 
 
ADOPTÉE 

  6 - INFORMATIONS DE LA MAIRESSE 

 
- Merci aux organisateurs et bénévoles du souper spectacle au profit de la 
Sclérose en plaques. 
 
- 17 janvier, brunch espérance et cancer. 
 
- Conseil des maires, phase 2 du plan de relance. 
 
- Annonce de la retraite du directeur général de la MRC des Etchemins, m. Luc 
Leclerc. 
 
- Deuxième rencontre du conseil d'administration de l'OMHE. 

  7 - ADMINISTRATION 
 

2019-03-53  7.1 - Registre des armes à feu 

 
CONSIDÉRANT QUE la loi sur l’immatriculation des armes à feu sans 
restriction du Québec est entrée en vigueur le 29 janvier 2018 en précisant que 
les armes à feu doivent être inscrites au registre au plus tard à la fin janvier 
2019; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’implantation de ce registre (17 millions de dollars pour 
la mise en place et 5 millions de dollars annuellement pour l’exploitation) 
n’apporte aucune mesure de sécurité concrète pour combattre l’importation, la 
fabrication et la possession d’armes illégales; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Service d’immatriculation des armes à feu du Québec 
tend à démoniser les armes à feu et les propriétaires honnêtes possédant les 
permis fédéraux requis, mais laisse complètement de côté les criminels se 
procurant des armes sur le marché noir; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet SIAF risque de connaître le même sort que le 
registre canadien des armes à feu (qui est passé de 2 millions de dollars à 2 
milliards de dollars), vu les faibles résultats jusqu’à maintenant; 
 



CONSIDÉRANT QUE l’abandon du registre libérerait des sommes importantes 
qui pourraient être beaucoup mieux utilisées (en santé mentale, par exemple); 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Louis-de-Gonzague supporte la 
tenue annuelle d’un Festival de la chasse et de la pêche dont l’objectif est, 
entre autres, de promouvoir l’esprit sportif de la chasse et la pêche; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce dit Festival fait la promotion de l’entreposage 
sécuritaire des armes à feu en partenariat avec la Sûreté du Québec et le 
centre de santé local. 
 
En conséquence, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Bernard Giguère 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
QUE la Municipalité de Saint-Louis-de-Gonzague invite les autres municipalités 
québécoises à demander aux députés, à la ministre de la Sécurité publique du 
Québec et au premier ministre de faire marche arrière en ce qui concerne la loi 
sur l’immatriculation des armes à feu sans restriction, même si celle-ci a déjà 
été adoptée; 
 
QUE le Conseil municipal exprime sa solidarité avec les chasseurs, les tireurs 
sportifs, les collectionneurs et les citoyens qui jugent ce registre intrusif et 
inefficace; 
 
QUE le Conseil demande au gouvernement du Québec de soutenir 
concrètement les initiatives contre l’importation, la fabrication et la possession 
d’armes illégales; 
 
QUE le Conseil propose au gouvernement du Québec de mettre en place des 
programmes nécessaires d’information et d’éducation afin d’enrayer la 
stigmatisation des armes à feu et la démonisation de leurs propriétaires. 
 
QUE copie de cette résolution soit envoyée à notre députée, Madame 
Stéphanie Lachance, à la ministre de la Sécurité publique du Québec, Madame 
Geneviève Guilbault, au premier ministre du Québec, Monsieur François 
Legault et à la MRC des Etchemins. 
 
ADOPTÉE 

2019-03-54  7.2 - Changement de nom 

Ce point est reporté à une prochaine séance. 

2019-03-55  7.3 - Activité de perfectionnement - Financement public OBNL 

IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Bruno Roy 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

D'autoriser la directrice à participer à l'activité de perfectionnement gratuite sur 
la recherche de financement public donnée à Lac-Etchemin le 29 mars 
prochain.  

ADOPTÉE 

2019-03-56  7.3.1 - Formation Travaux d'infrastructures 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur André Boutin 
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONEILLERS PRÉSENTS  
 
D'autoriser la directrice générale à participer à la formation sur les travaux 
d'infrastructures donnée par l'ADMQ à la MRC des Etchemins au coût de 
316$ plus taxes. 
 
D'assumer tous les frais directement reliés à la formation. 



 
ADOPTÉE 

2019-03-57  7.4 - Achat de tables, chaises et cabarets 

IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Claude Roy 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

De faire l'achat de 20 tables, 200 chaises et 300 cabarets pour l'édifice 
municipal. 

Des prix seront demandés à plusieurs fournisseurs. 

ADOPTÉE 

2019-03-58  7.5 - Appel d'offre rénovation entrée arrière et escalier 

IL EST PROPOSÉ PAR : madame Nancy Dumas 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

D'autoriser la directrice générale à aller en appel d'offres pour la rénovation de 
l'escalier reliant l'édifice municipal au terrain des loisirs et pour la réfection des 
portes et de la rampe d'accès de l'entrée arrière de l'édifice municipal. 

ADOPTÉE 

2019-03-59  7.6 - Enveloppes budgétaires Politique de soutien aux projets 
structurants pour améliorer les milieux de vie 2019-2020 Projet 
"Rénovation et équipement édifice municipal" 

 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Louis-de-Gonzague appuie le 
projet « Rénovation et équipement édifice municipal » et autorise d’effectuer 
des travaux  pour la réalisation du projet. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Bruno Roy 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
QUE la Municipalité Saint-Louis-de-Gonzague accepte de présenter le projet 
«Rénovation et équipement édifice municipal» au Comité technique de la 
ruralité dans le cadre de la Politique de soutien aux projets structurants pour 
améliorer les milieux de vie 2019-2020; 
 
Que le financement du projet se fera de la façon suivante : 
 
QUE la Municipalité Saint-Louis-de-Gonzague réserve l’enveloppe budgétaire 
de la Politique de soutien aux projets structurants pour améliorer les milieux de 
vie 2019-2020, correspondant à un montant de 17 700,00 $ pour effectuer les 
travaux nécessaires à la réalisation du projet « Rénovation et équipement 
édifice municipal ». 
 
Que la Municipalité Saint-Louis-de-Gonzague financera la part du milieu 
représentant 20% du coût total du projet. 
 
Que Madame Vicky Giguère, soit la personne autorisée pour la signature des 
documents en lien avec la demande. 

ADOPTÉE 

2019-03-60  7.7 - Avis de motion et présentation du projet de règlement sur la gestion 
contractuelle 

 
Avis de motion est par la présente donné par : monsieur Bruno Roy 
 
QU’un règlement sur la gestion contractuelle sera adopté à une prochaine 
séance. 



 
ADOPTÉE 

  8 - POLITIQUE FAMILIALE MUNICIPALE 
 

2019-03-61  8.1 - Bilan de l'an 1 - Plan d'action MADA 

Après présentation du bilan de la première année du plan d'action de la mise à 
jour MADA (Municipalité amie des aînés). 

IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Bernard Giguère 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

D'adopter le bilan de l'an 1 (janvier à décembre 2018) du plan d'action MADA 

ADOPTÉE 

  9 - SÉCURITÉ PUBLIQUE ET INCENDIE 
 

  9.1 - Rapport du directeur incendie 

 
Monsieur Roy nous informe que monsieur Luc Poulin prend sa retraite du 
service incendie après près de 40 ans de service. Le conseil remercie m. Poulin 
et une lettre en ce sens lui sera envoyée. 

2019-03-62  9.2 - Adoption du bilan 2018 du plan de mise en oeuvre en sécurité 
incendie 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Sylvain Gilbert 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
D’adopter le bilan du plan de mise en œuvre en sécurité incendie pour l’année 
2018. 
 
ADOPTÉE 
 
  

2019-03-63  9.3 - Modification à l'entente régissant les modalités d'entraide incendie 

 
Considérant que le conseil municipal de la municipalité de Saint-Louis-de-
Gonzague ne peut pas voter sur la question des salaires des pompiers, le 
conseil convient de se rallier à la majorité des municipalités membres à 
l'entente. 
 
  

  10 - VOIRIE 
 

  10.1 - Rapport de voirie 
 

2019-03-64  10.2 - Signalisation intersection Route 277 et rang B 

 
Aucune signalisation ne sera ajoutée, mais on verra à dégager celle existante 
pour une meilleure visibilité. 

  11 - LOISIRS ET CULTURE 
 

  12 - DÉVELOPPEMENT 
 

2019-03-65  12.1 - Contrat signalisation 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Sylvain Gilbert 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
D'accepter l'offre de Spectralite (Signoplus) pour l'achat et l'installation des 



panneaux signalétiques et des affiches de limites de la municipalité au prix de 
15519.73$ taxes incluses. 
 
ADOPTÉE 

  13 - URBANISME 
 

2019-03-66  13.1 - Avis de motion et présentation du premier projet de règlement 85-
2019 

 
Avis de motion est par la présente donné par : monsieur Bernard Giguère 
 
QU’un règlement 85-2019 aux fins de modifier le règlement numéro et 06-2007, 
intitulé "Règlement relatif aux permis et certificats, aux conditions préalables à 
l'émission de permis de construction ainsi qu'à l'administration des règlements 
de zonage, de lotissement et de construction" sera adopté à une prochaine 
séance. 
 
  

2019-03-67  13.2 - Avis de motion et présentation du premier projet de règlement 86-
2019 

 
Avis de motion est par la présente donné par : monsieur Bruno Roy 
 
QU’un règlement 86-2019 aux fins de modifier le règlement numéro 05-2007 
intitulé "Règlement de zonage" sera adopté à une prochaine séance. 

  14 - HYGIÈNE DU MILIEU 

 
De nouveaux bacs de 1100 litres seront nécessaires pour s'adapter au nouveau 
camion de la Régie des déchets. 

  15 - VARIA 

 
Aucun sujet 

  16 - PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
Aucune question. 

2019-03-68  17 - CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : madame Nancy Dumas 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
QUE la séance soit levée à 20h35 
 
ADOPTÉE 

 
_____________________       _________________________ 
Lucie Gagnon                          Vicky Giguère 
Mairesse                                   Directrice générale 

  
 
Je, Lucie Gagnon, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à 
la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 
142 (2) du Code municipal. 

 
 
____________________ 
Lucie Gagnon 
Mairesse  



 


